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1- Notice explicative



1  - Objet et contexte de l'enquête  

La Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) du Grand Bellevue, d’une superficie d’environ 61
ha, se situe au cœur du quartier du Grand Bellevue et s’étend sur les communes de Nantes
et de Saint-Herblain, sur le territoire de Nantes Métropole en Loire-Atlantique.  Ce quartier
concentre de nombreux enjeux en termes d’habitat qui font notamment apparaître un besoin
de requalification des espaces publics. A ce titre, il a été retenu par  l’Agence Nationale de
Renouvellement Urbain (ANRU) comme étant un quartier prioritaire du Nouveau Programme
National de Renouvellement Urbain (NPNRU). 

Le projet de renouvellement urbain, porté par Nantes Métropole dans le cadre de la ZAC du
Grand  Bellevue,  vise  à  transformer  profondément  le  quartier  pour  construire,  avec  les
habitants, un quartier populaire, actif et durable. Ce projet se traduit par un nouveau maillage
urbain, des démolitions, de nouvelles constructions, des réhabilitations et résidentialisations.
Les objectifs du projet sont multiples : renforcer l’accompagnement vers l’emploi, favoriser les
liens entre les habitants, aménager un quartier agréable a vivre, sécurisé et attractif.

La  ZAC  du  Grand  Bellevue  a  été  concédée  à  l’aménageur  Loire  Océan  Métropole
Aménagement  (LOMA).  LOMA  est  chargée  de  la  mise  en  œuvre  du  projet  incluant  la
coordination des travaux, la gestion des interventions des différents acteurs et la supervision
globale  du  développement  de  la  ZAC  en  accord  avec  les  objectifs  définis  par  Nantes
Métropole.

La  présente  enquête  a  pour  objet  le  déclassement  de  voies  de  desserte  et  d’aires  de
stationnement relevant du domaine public de Nantes Métropole et situées aux abords directs
d’immeubles de logements sociaux du quartier du Grand Bellevue. La collectivité envisage la
cession de ces emprises déclassées  au bailleur social, Nantes Métropole Habitat, pour lui
permettre  la  réalisation  d’opérations  de  résidentialisation  s’inscrivant  dans  le  projet  de
renouvellement urbain de la collectivité ainsi que dans la mise en œuvre de la convention
passée entre le bailleur social et l’ANRU. 

2- Les opérations de résidentialisation projetées et les emprises à déclasser

Dans le cadre de sa contractualisation avec l’ANRU, Nantes Métropole Habitat s’est engagé
dans  un  programme  de  requalification  de  ses  logements.  Ainsi,  plusieurs  opérations  de
résidentialisation dites de « niveau 2 » qui intègrent des fonciers publics sont prévus sur les
secteurs suivants :  les Moulins, Les Lauriers Nord et Sud, Romain Rolland et la Tour du
Doubs. 



Ces opérations de résidentialisation sont menées en concertation avec les habitants. Elles
visent avant tout à améliorer leur cadre de vie en proposant une distinction significative entre
espace public et espace privé, des espaces privatifs de qualité dédiés à l’usage des résidents
(valorisation du bâti, végétalisation, stationnements de proximité privatifs et gratuits, espaces
de rencontre, de solidarité, de jeux, de détente, de cultures potagères).  Elles sont également
menées  en  cohérence  avec  le  projet  urbain  de  la  ZAC  du  Grand  Bellevue.  Ainsi,
l’aménageur LOMA a établi pour ces opérations des prescriptions urbaines et architecturales
sous forme de fiches de lot ainsi que des esquisses de faisabilité.

Il en résulte que la réalisation de ces opérations implique la cession d’emprises du domaine
public routier à Nantes Métropole Habitat.

La présente procédure de déclassement du domaine public ne concerne que les secteurs
Moulin  Lambert,  Lauriers  Nord,  Lauriers  Sud.  Les  secteurs  Moulin  des  Hiorts,  Romain
Rolland, et Tour du Doubs ont fait l’objet d’une précédente procédure de déclassement du
domaine public en 2022. 

2-1 Moulin Lambert     : rue de la Vézère et rue de la Corrèze  

La situation existante

L’opération de résidentialisation concerne trois immeubles collectifs comportant 54 logements
et 16 garages répartis comme suit :  

•  2 rue de la Corrèze : 14 logements,
• 1-3 rue de la Corrèze : 20 logements et 8 garages,
• 1-3 rue de la Vézère : 20 logements et 8 garages.

Ces trois immeubles sont desservis par deux voies avec aires de stationnement relevant du
domaine public routier de Nantes Métropole.  Ces stationnements publics  se répartissent
comme suit : 

• 1-3  rue  de  la  Corrèze  :  22  places  de  stationnements  libres  dont  une  place  pour
personne à mobilité réduite,

• 1-3 rue de la Vézère : 15 places de stationnements libres.

Le périmètre de résidentialisation projeté 

Le périmètre de résidentialisation inclut la rue de la Vézère et la rue de la Corrèze.



Le projet résidentiel - Périmètre projeté. Extrait Fiche de lot Devillers et Associés - Avril 2023

Les emprises du domaine public à déclasser

La rue de la Vézère et la rue de la Corrèze, comportant respectivement 22 stationnements et
15 stationnements, sont à déclasser du domaine public :

LOCALISATION
REFERENCE

SUR PLAN
PARCELLE

SURFACE PARCELLE
(m²)*

SURFACE
APPROXIMATIVE* A
DECLASSER ET A

DESAFFECTER (m²)

Nantes 1 DP non cadastré 860 860

Nantes 2 DP non cadastré 840 840

2-2 Lauriers Nord – (uniquement rue de la Save)

La situation existante

L’opération de résidentialisation concerne trois immeubles collectifs comportant 73 logements
et 17 garages répartis comme suit :  

• Plot  situé 2 rue de la Save : 13 logements et 3 garages
• Linéaire situé 1, 3 et 5 rue de la Save : 30 logements et 8 garages
• Linéaire situé 2, 4 et 6 rue du Gers : 30 logements et 6 garages

Ces trois immeubles sont desservis par deux voies avec aires de stationnement relevant du
domaine public routier de Nantes Métropole : la rue de la Save et la rue du Gers. 
Aux  abords  des  immeubles,  rue  de  la  Save  et  rue  du  Gers,  il  existe  30  places  de
stationnements libres.



Le périmètre de résidentialisation projeté 

Le périmètre de résidentialisation inclut la rue de la Save mais pas la rue du Gers.

Le projet résidentiel - Périmètre projeté. Extrait Fiche de lot Devillers et Associés - Avril 2023

Les emprises du domaine public à déclasser

La rue de la Save cadastrée KP 283 et KP 538, comprenant 30 places de stationnements,
est à déclasser du domaine public.



LOCALISATION
REFERENCE

SUR PLAN
PARCELLE

SURFACE PARCELLE
(m²)*

SURFACE
APPROXIMATIVE* A
DECLASSER ET A

DESAFFECTER (m²)

Nantes 3 KP 283 1244 1244

Nantes
4 KP 538 53 53

2-3 Lauriers Sud – rue du Drac

La situation existante

L’opération de résidentialisation concerne un immeuble collectif situé 6, 8,10 et 12 rue du
Drac comportant 56 logements collectifs et 11 garages. Aux abords de l’immeuble, il existe
39 places de stationnements libres.

Le périmètre de résidentialisation projeté 

Le périmètre de résidentialisation inclut une partie seulement de la rue du Drac.

Le projet résidentiel -  Périmètre projeté. Extrait Fiche de Lot Devillers et Associés - Avril 2023.



Les emprises du domaine public à déclasser

Une partie  de la  rue  du  Drac,  cadastrée  KP 487 et  KP  418,  comprenant  39 places  de
stationnement, doit être déclassée.

LOCALISATION
REFERENCE

SUR PLAN
PARCELLE

SURFACE PARCELLE
(m²)*

SURFACE
APPROXIMATIVE* A
DECLASSER ET A

DESAFFECTER (m²)

Nantes 5 KP 487 8800 990

Nantes 6 KP 418 132 110

3- Choix de la procédure juridique

L'article L.141-3 du code de la voirie routière, modifié par la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010
définit le cadre juridique des déclassements de voies publiques :

« le classement et  le déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil
municipal. Ce dernier est également compétent pour l'établissement des plans d'alignement
et de nivellement, d'ouverture, le redressement et l'élargissement des voies. 

Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d’enquête
publique préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte
aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie. 

A défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur ce classement ou
déclassement,  l'enquête rendue nécessaire en vertu du deuxième alinéa est  ouverte par
l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération
intercommunale, propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code
des relations entre le public et l'administration. »

Les  emprises  à  déclasser  sont  constituées  de  voies  de  desserte  routière  et  d’aires  de
stationnement. Elles ont aujourd’hui un usage public affecté à la circulation automobile. 

Une voie ouverte à la circulation terrestre, qui appartient à une personne publique (Article L1
du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques)  et qui  est affectée à l’usage
direct du public (Article L2111-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques)
fait partie du domaine public routier de la collectivité.

La rue de la Corrèze, la rue de la Vézère, la rue de la Save, la rue du Drac, sont ouvertes à la
circulation terrestre, affectées à l’usage direct du public. Elles font parties du domaine public
routier de Nantes Métropole, en vertu du transfert des voiries communales à la métropole
(Article L5217-5 du Code Général des Collectivités Territoriales)

L’article L2111-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, dispose que
« Les biens du domaine public sont ceux qui appartiennent à une personne publique et sont,
soit affectés à l’usage direct du public, soit affectés à un service public, pourvu qu’en ce cas
ils fassent l’objet d’un aménagement indispensable à l’exécution des missions de ce service
public »

Les emprises à déclasser répondent à la définition des biens appartenant au domaine public.

Il  convient  donc,  conformément  à  l'article  L.141-3  du  code  de  la  voirie  routière  et
conformément à l'article L134-1 du code des relations entre  le  Public et  l'Administration,
d'organiser une enquête publique préalable au déclassement. 
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